
 
 

HARCÈLEMENT EN RÉSEAU 
 

 

Ça se passe en France, aujourd'hui 
 

Et partout dans le monde 
 

Le harcèlement en réseau TUE 
 

N'IMPORTE QUI PEUT ÊTRE CIBLÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
On peut décider que ces personnes, qui aux quatre coins du monde décrivent le même 
phénomène, sont toutes atteintes d'une même maladie mentale récemment apparue. 

 
On peut aussi choisir de croire  
 

qu' IL SE PASSE RÉELLEMENT QUELQUE CHOSE,  
 

un secret bien gardé du fait des graves menaces à l'encontre des victimes.  
 

Mais une réalité tellement répandue aujourd'hui que l'information 
commence à émerger malgré tout.  

 
 
On a peine à croire l'horreur de la pédocriminalité et pourtant, ça existe.  
L'horreur du harcèlement en réseau est incroyable aussi et pourtant, ça existe. 



 
 

 
 

Le coeur de ce dossier est constitué du témoignage de nombreuses 
victimes. Quelques témoignages seulement parmi la multitude des 
témoignages. (Alors que beaucoup gardent le silence) 
Les victimes se font appeler Targeted Individuals. 

 
 
Y sont rajoutées des informations diffusées par des lanceurs d'alerte, 
des scientifiques, des victimes ciblées depuis de nombreuses années 
ayant fait leurs propres recherches. 
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I - LE HARCÈLEMENT EN RÉSEAU ou GANG-STALKING  
 
 
1. Définition  
 
"Le harcèlement en réseaux, c’est une institution ou une organisation inconnue du grand public qui 

utilise à son profit toutes les autorisations d’état, tous les moyens de surveillance actuels pour 

progressivement exclure un individu de toute vie sociale, professionnelle et personnelle." 

https://harcelementenreseau.fr/ 

 
2. Le recours au gang-stalking, les objectifs 
 
Le harcèlement en réseau est mis en œuvre par des organisations ou des individus divers pour des 
motifs tout aussi variés. On peut malgré tout distinguer trois grandes catégories principales de 
victimes : 
- des personnes supposées présenter un risque, avéré ou potentiel, aux yeux des états devenus 
totalitaires : opposants politiques et militants même sans influence réelle, lanceurs d'alerte, 
personnes dépositaires d'un secret, témoins gênants, individus qui simplement ne se soumettent pas 
et seraient susceptibles un jour d'avoir une influence 
- des personnes victimes d'individus proches des réseaux qui pratiquent le gang-stalking, qui y font 
appel pour des motifs personnels  
- des personnes choisies parmi les plus vulnérables qui deviennent les cobayes sur lesquels sont 
testées les nouvelles technologies 
 

3. Témoignage de Ted Gunderson 
 
Ancien Chef du Bureau du FBI de Los Angeles, témoignage devant notaire, le 26 avril 2011 
https://fightgangstalking.com/wp-content/uploads/2013/05/gunderson-affidavit.pdf 
 
"D'après mon travail d'enquête, basé notamment sur des renseignements de sources telles que des 
membres actifs ou d'anciens membres des Services de Renseignements (incluant le FBI, la CIA, la NSA 
et le renseignement militaire), d'informations provenant d'informateurs du milieu de la criminalité, 
et sur les testaments de victimes, je suis arrivé à la conclusion que des milliers de victimes ont été 
ciblées par un projet illégal et criminel du gouvernement, opérant 24h/24 aux États-Unis. Cette 
conspiration est bien trop importante pour être contrôlée ou mise en œuvre par une entreprise 
privée dont l'objectif serait le gain financier. 
(...) 
J'ai des documents et je sais que, à travers les États-Unis, agissant 24h/24 et 7 j/7, il y a un 
Commandement Central, situé sur le sol des États-Unis, avec de multiples bureaux satellites, dont les 
administrateurs peuvent instantanément lancer une surveillance, des écoutes téléphoniques et du 
harcèlement contre n'importe qui à n'importe quel moment, le jour ou la nuit. J'ai des dossiers sur 
de nombreuses affaires de harcèlement actif, programmé, illégal, actuellement déployé par le 
gouvernement contre des milliers d'Américains." 
 
 

https://harcelementenreseau.fr/
https://fightgangstalking.com/wp-content/uploads/2013/05/gunderson-affidavit.pdf


 
 

4. Témoignage d’un cadre des services de renseignements  
 
Extraits du livre :  
"Missions, méthodes, techniques spéciales des services secrets au 21e siècle - Révélations d'un cadre 
des services secrets", Lieutenant-colonel X avec Jacques Léger, Editions Regard sur le monde, 2013 
Téléchargement gratuit : https://ia903403.us.archive.org/31/items/missions-methodes-techniques-
speciales-des-services-secrets-au-21e-siecle-
lieute/Missions,%20m%C3%A9thodes,%20techniques%20sp%C3%A9ciales%20des%20services%20s
ecrets%20au%2021e%20si%C3%A8cle%20-%20Lieutenant-
colonel%20X,%20Jacques%20L%C3%A9ger.pdf 
 
 
4.1 L'élimination sociale  
 
"Par « élimination sociale », il est entendu l’isolement social d’un individu par le recours au discrédit 
et la suppression complète de ses moyens économiques, le but étant qu’aucune personne intégrée 
dans la société ne souhaite développer ou poursuivre une relation régulière et amicale avec lui. 
[...]  
L’élimination sociale prend toujours la forme d’un harcèlement dont celui qui en est la cible ne doit 
pas pouvoir désigner l’auteur à l’opinion publique, sinon au risque d’être aussitôt accusé de 
fabulation, de paranoïa ou de schizophrénie. 
[...]   
Car tant que la cible de cette élimination ne se sera pas définitivement discréditée d’elle-même, en 
commettant l’irréparable sous l’emprise d’une pulsion, il faudra s’efforcer de le faire pour elle, ce qui 
demande d’infinies précautions pour que d’aucuns n’en viennent pas à s’en apercevoir, puis décident 
de prendre sa défense, de témoigner." 
 
 
4.2 Le gang-stalking  
 
"Et puis il y a les multiples « hasards malheureux » et autres funestes « coups du sort », les coups de 
téléphone bizarres ou absurdes « qui ne se produisaient que très rarement avant », les inexplicables 
« pannes » électriques, de chauffage, de connexion à l’Internet ou au téléphone, de réseau câblé 
télévisé qui ne se produisent que durant les émissions favorites. Sans oublier les attitudes 
inexplicablement hostiles des voisins et des commerçants, le voisin qui ouvre en grand ses fenêtres 
quand il fait des grillades à chaque fin de mois alors qu’il n’y a que des pâtes à manger à la maison, 
tandis qu’un autre empile, bien en vue, les boîtes de pizzas vides devant sa porte plutôt que de les 
mettre à la poubelle. Il peut y avoir celui du dessus qui organise régulièrement de bruyantes fêtes 
avec ses amis, etc., etc. On le remarque, tous ces faits sont anodins et bien ordinaires ; personne ne 
serait assez fou pour les prendre comme les preuves d’une quelconque agression. C’est juste l’extra-
ordinaire fréquence avec laquelle ils se produisent, et leurs extra-ordinaires associations qui les font 
devenir ensemble un harcèlement indiscutable et puissant." 
 
 
4.3. Le mécanisme psychologique  
 
"[Ces faits anodins et bien ordinaires] ont tous pour caractéristique particulière commune, et pour 
seul but de faire naître un sentiment de frustration dans l’esprit de celui qui y est exposé, en 

https://ia903403.us.archive.org/31/items/missions-methodes-techniques-speciales-des-services-secrets-au-21e-siecle-lieute/Missions,%20m%C3%A9thodes,%20techniques%20sp%C3%A9ciales%20des%20services%20secrets%20au%2021e%20si%C3%A8cle%20-%20Lieutenant-colonel%20X,%20Jacques%20L%C3%A9ger.pdf
https://ia903403.us.archive.org/31/items/missions-methodes-techniques-speciales-des-services-secrets-au-21e-siecle-lieute/Missions,%20m%C3%A9thodes,%20techniques%20sp%C3%A9ciales%20des%20services%20secrets%20au%2021e%20si%C3%A8cle%20-%20Lieutenant-colonel%20X,%20Jacques%20L%C3%A9ger.pdf
https://ia903403.us.archive.org/31/items/missions-methodes-techniques-speciales-des-services-secrets-au-21e-siecle-lieute/Missions,%20m%C3%A9thodes,%20techniques%20sp%C3%A9ciales%20des%20services%20secrets%20au%2021e%20si%C3%A8cle%20-%20Lieutenant-colonel%20X,%20Jacques%20L%C3%A9ger.pdf
https://ia903403.us.archive.org/31/items/missions-methodes-techniques-speciales-des-services-secrets-au-21e-siecle-lieute/Missions,%20m%C3%A9thodes,%20techniques%20sp%C3%A9ciales%20des%20services%20secrets%20au%2021e%20si%C3%A8cle%20-%20Lieutenant-colonel%20X,%20Jacques%20L%C3%A9ger.pdf
https://ia903403.us.archive.org/31/items/missions-methodes-techniques-speciales-des-services-secrets-au-21e-siecle-lieute/Missions,%20m%C3%A9thodes,%20techniques%20sp%C3%A9ciales%20des%20services%20secrets%20au%2021e%20si%C3%A8cle%20-%20Lieutenant-colonel%20X,%20Jacques%20L%C3%A9ger.pdf


 
 

particulier lorsque ses ressources économiques ont été délibérément réduites au minimum vital, et 
lorsqu’il a été isolé socialement. 
Car la frustration, lorsqu’elle se prolonge indéfiniment, est un sentiment qui mène inévitablement : 
soit à la dépression, soit à des bouffées violentes, soit au suicide. La frustration est un barrage à 
l’action, elle produit exactement les mêmes effets, sur le long terme, que l’inhibition. Lorsqu’elle est 
entretenue et dirigée contre tous les besoins et centres d’intérêt d’un individu, la frustration est un 
emprisonnement virtuel, sans murs ni barreaux visibles, un emprisonnement de l’esprit que 
personne d’autre que celui qui en est la victime ne peut voir ; une forme sophistiquée de torture par 
l’application d’une subtile privation sensorielle. Mais quand bien même la cible de cette forme très 
sophistiquée de harcèlement aurait l’idée de consigner dans un cahier toutes ces sources de 
frustration extraordinairement nombreuses, avec des dates permettant d’en démontrer l’anormale 
fréquence, elle devrait encore prouver l’impensable : qu’un aussi grand nombre de gens n’ayant 
aucun rapport avéré les uns avec les autres se soient délibérément ligués pour agresser un(e) pauvre 
inconnu(e) sans emploi qui vit dans une situation de grande précarité." 
 
 

5. Les techniques du gang-stalking 
 
Quelques exemples de techniques utilisées dans le harcèlement en réseau : 
  
- surveillance 24h/24, privation totale d'intimité  
- amitié brisée, rupture amoureuse  
- harcèlement professionnel, privation d'activité professionnelle  
- harcèlement administratif, policier  
- diffamation, diffusion de rumeurs  
- participation de voisins au harcèlement  
- agression physique 
- menaces de mort implicites 
 
- surveillance des moyens de communication, y compris le courrier postal  
- réception d'appels téléphoniques, mails, sms, à des moments spécifiques  
- piratage ordinateur, téléphone, périphériques 
- barres de suggestion internet affichant des mots appropriés en synchronie avec vos idées  
- anomalies télé, radio, appareils électroniques  
- batterie vidée  
- manipulation des replays sur les plateformes que vous regardez  
- ... 
 
- sons à répétition : motos très bruyantes, klaxons, grincements de chaises, chaussures à talon, 
sonnerie de téléphone, bruits de travaux, aboiements de chiens 
- tapage nocturne, privation de sommeil  
- robinets qui fuient 
- "pannes" transitoires de chauffage central, frigo, ... 
- coups contre les murs 
- portes ouvertes de la maison, de la voiture  
- intrusion au domicile, cambriolage, destruction de biens 
- ... 
 



 
 

- théâtre de rue : rôles joués par des inconnus qui vous sont destinés (situations troublantes 
engendrant la confusion, situations menaçantes) 
  . circulation anormale de véhicules  
  . voitures de police, ambulances, voitures funéraires omniprésentes 
  . traque automobile, piétonnière  
  . individus habillés comme vous  
  . individus à l'allure particulière que vous croisez trop souvent  
  . individus qui vous singent 
  . ... 
 
- empoisonnement  
 
- harcèlement électromagnétique  
 
- internement en psychiatrie  
- incarcération  
 
- incitation au suicide 
- assassinat 
 
 
6. Liens 
 
-> https://harcelementenreseau.fr/ 
-> https://www.stopalacybertorture.org/ 
-> https://conscience-vraie.info/harcelement-en-reseau.htm 
 
-> Nicolas Desurmont  
https://classiques.uqam.ca/contemporains/desurmont_nicolas/vers_problematique_harcelement_
reseau/vers_problematique_harcelement_reseau_texte.html 
https://www.vittimologia.it/rivista/articolo_desurmont_2010-03.pdf 
 
-> La lanceuse d’alerte du NSA Américain Karen Stewart dénonce le programme illégal de 
persécution de la population sous couvert de lutte contre le terrorisme 
https://web.archive.org/web/20250411185701/https://ozlecarolo.com/2024/01/11/la-lanceuse-
dalerte-du-nsa-americain-karen-stewart-denonce-le-programme-illegal-de-persecution-de-la-
population-sous-couvert-de-lutte-contre-le-terrorisme/ 
-> Interview sur la chaine YouTube de Nicholas Hamblin 
Vidéo : Karen Stewart – NSA Analyst Whistleblower du 27/05/2023 
https://youtu.be/i-fhGpxewOg?si=Q0OxTjnDeBb_2uBq 

 

 

 

 

https://harcelementenreseau.fr/
https://www.stopalacybertorture.org/
https://conscience-vraie.info/harcelement-en-reseau.htm
https://classiques.uqam.ca/contemporains/desurmont_nicolas/vers_problematique_harcelement_reseau/vers_problematique_harcelement_reseau_texte.html
https://classiques.uqam.ca/contemporains/desurmont_nicolas/vers_problematique_harcelement_reseau/vers_problematique_harcelement_reseau_texte.html
https://www.vittimologia.it/rivista/articolo_desurmont_2010-03.pdf
https://web.archive.org/web/20250411185701/https:/ozlecarolo.com/2024/01/11/la-lanceuse-dalerte-du-nsa-americain-karen-stewart-denonce-le-programme-illegal-de-persecution-de-la-population-sous-couvert-de-lutte-contre-le-terrorisme/
https://web.archive.org/web/20250411185701/https:/ozlecarolo.com/2024/01/11/la-lanceuse-dalerte-du-nsa-americain-karen-stewart-denonce-le-programme-illegal-de-persecution-de-la-population-sous-couvert-de-lutte-contre-le-terrorisme/
https://web.archive.org/web/20250411185701/https:/ozlecarolo.com/2024/01/11/la-lanceuse-dalerte-du-nsa-americain-karen-stewart-denonce-le-programme-illegal-de-persecution-de-la-population-sous-couvert-de-lutte-contre-le-terrorisme/
https://youtu.be/i-fhGpxewOg?si=Q0OxTjnDeBb_2uBq


 
 

II - TEMOIGNAGES  
 

 

 

 

 

 
- Mon interview sur Nexus 
- Commentaires de personnes ciblées sous mon interview 
- Témoignages recueillis 
- Lettre de Soleilmavis au président Joe Biden 
- Témoignages sur la chaîne YouTube du Dr Yves Couvreur  
- Chaînes YouTube de personnes ciblées 
- Comptes X de personnes ciblées  
- Émissions de journalistes  
 

 

 

 

 

 

 



 
 

MON INTERVIEW SUR NEXUS 
 
 
 

NEXUS Magazine (chaine YouTube @MagazineNexus) m’a ouvert son micro pour me permettre de 
témoigner. La vidéo a été publiée sur YouTube le 4/11/2025. Elle présente les deux premières années 
de mon calvaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

149.000 vues 
7300 likes 
2000 commentaires 

 
 
 

« Le samedi soir, je sors pour promener mon chien.  
On est en décembre, il fait nuit, c'est 19h. Je suis dans une rue où il n'y a personne. Les gens sont tous 
chez eux, il fait froid. 
Je marche.  
Tout d'un coup, j'entends une voiture arriver derrière moi qui va s'arrêter mètres plus loin. Qui est un 
peu loin du trottoir. Qui reste les feux allumés, qui reste le moteur allumé, et là je me dis : c'est pour 
moi. 
Je continue à avancer, en me disant que de toute façon je suis à pied et eux sont en voiture. 
Je continue à avancer et au moment où j'arrive à sa hauteur, la voiture redémarre et vient se 
positionner juste à côté de moi. Donc côté gauche de la voie, c'est même pas côté droit, c'est vraiment 
côté gauche.  
Elle se place juste à côté de moi et commence à rouler au même rythme que moi. Elle cale sa vitesse 
sur le rythme de ma marche. » 

 
 
Parmi les commentaires, plus de 150 personnes disent être victimes ou proches de victimes de gang-
stalking, de torture électromagnétique, d’internement forcé en psychiatrie. 
Je présente ci-après quelques-uns de ces commentaires. Certaines personnes découvrent vivre le 
harcèlement en réseau en écoutant la vidéo. 
 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

HABIB 
 
 

Je m’appelle Habib, j’ai 49 ans et je vis dans le département de la Haute Garonne. 
Depuis 2018, je fais l’objet d’un harcèlement aussi invraisemblable que sophistiqué dont voici les 
grandes lignes : 
 

Suivi constant / traque / surveillance 
 

-Par ce que j'appelle des suiveurs harceleurs, en tout lieu ou je me déplace, à pied ou en 
moyen de locomotion, sur la voie publique, sur les voies de circulation, dans des 
établissements ou espaces publics et établissements ou espaces privés 
 -Surveillance continue aux abords de mes divers lieux de vie (4 adresses distinctes en tant 
que domicile, et 1 adresse fréquente chez ma compagne, + résidences hôtelières de 2018 
à ce jour , ainsi que mes lieux de travail sur les 8 dernières années ( 4 sites distincts)  
-Mêmes comportements, mêmes types de placements, mêmes gestuelles de ces suiveurs 
harceleurs qui, répétés dans la durée (près de 8 ans à ce jour) ne laisse aucune place au 
doute quant à des agissements en bande organisée dans l’intention de nuire 
  
Dégradations de biens et disparitions d’objets 

 
-Dysfonctionnements quasi-systématique de téléphones, ordinateurs ainsi que de 
nombreux périphériques externes (imprimantes, disques durs, clés Usb etc...) 
-C’est régulièrement que je constate des petites rayures en plus sur la voiture, un petit 
choc carrosserie ou léger enfoncement, un pneu dégonflé de plus d’un bar (ou même 
crevé parfois)  une portière qui reste bloquée en position ouverte, et il m’est même arrivé 
d’avoir mon réservoir d’huile quasiment vide du jour au lendemain sans jamais avoir 
constaté de fuite et une baguette latérale retrouvée déposée au sol,etc. etc. 
-Disparitions de doubles de clefs  (logements, voiture, casiers, cadenas etc..) 
 
Campagne de bruits   
Bruit de fond récurrents de moteur type engins de travaux ou groupe électrogène, ou 
tracteur + aboiement de chiens de jours comme de nuit à mon avant dernière adresse, 
bruits de coups dans les murs (bruits systématiques quand je suis chez mon amie dont 
elle est témoin) Bruits de raclement de chaise sur le sol des voisins du dessus dés que je 
change de pièce (80 % des cas environ) 
 
  
Depuis la fin d'été 2019 
- Je ressens des maux physiques  

 
Constamment, que je pense être provoqué à distance ou autrement appelé Attaques 
électromagnétiques provoquant les symptômes suivants:  
-Acouphènes, douleurs dorsales et/ou costales, sensations brutales de piqûres ou de 
brûlures sous les pieds, fourmillement pied droit ou gauche, violentes crampes aux 
membres inférieures, pressions thoraciques, douleurs senties ou au touché sur différentes 
parties du corps de type hématomes, etc. etc.. 



 
 

  
Au début, je me suis mis ressentir systématiquement ces maux durant la nuit chez moi (2 
ou 3 symptômes ressentis en même temps) 
puis à l’extérieur dés lors que je restais positionné un certain temps au même endroit ; 
exemple: dans une file d’attente, assis dans un cinéma, dans un parc, dans un restaurant, 
en voiture dans un embouteillage etc.. 

  
Puis, petit à petit, c’est tous les jours que ces symptômes et douleurs ont été perçues 
parfois moins fort, parfois plus fort, et le sont encore à ce jour à tel point que la simple 
rédaction de ce témoignage m'est difficile. 
Je me sens mal à l'aise quelque soit ma position, déconcentré et confus a chaque fois que 
je tente de poser un acte pouvant être important ou constructif pour moi ou pour les 
autres. 
c’est désormais l’intensité qui varie, mais les acouphènes et douleurs sont quasi-
toujours présents. 
Examens sanguins (2 années consécutives) + examens ORL : Aucunes anomalies 
apparentes constatées 
Il est à noter que les seules fois ou je ne ressens rien ou presque, c'est sous l’eau et en 2 
roues motorisé. 
 
Voici donc (en très résumé) mon quotidien depuis l’année 2018. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

ÖZLER 
 

 

Pour introduction, en 2011, au moment du début du harcèlement, j'étais technologue en imagerie 

médicale en Belgique, c'est à dire que je réalisais des examens de radiodiagnostic. Je n'avais donc 

aucun casier judiciaire et servais la société belge. 
 

Je retrace les débuts de mon harcèlement criminel en réseau à mon premier emploi. Avec le recul, 

j'ai bien compris que le radiologue en chef et mon chef de service n'appréciaient pas le fait que je 

sois indépendant de pensée. Bien qu'ils m'aient donné la responsabilité de faire des gardes à 

plusieurs reprises, ils ont clôturé ma période d'essai prétextant des lacunes, je n'ai pas reçu de 

formation et j'ai du me former seul. 
 

Durant cette expérience, j'ai été cambriolé le nouvel an de manière impressionnante. Les malfrats 

ont éclaté mes fenêtres double-vitrage sans que cela alerte mes voisins. 
 

Suite à ce premier revers, mes futurs emplois m'ont également été refusés, le dernier sous motif 

clair de racisme de l'aveu de mes collègues. 
 

Cela m'a amené à un état dépressif grave aggravé par du harcèlement téléphonique et mafieux (un 

client m'a fait comprendre qu'il savait me localiser). J'ai fait mon premier burn-out qui s'est étalé 

sur plusieurs années. 
 

A peine que je ma situation se redressait, j'ai du faire face à des dégradations récurrentes de mon 

véhicule, je n'y prêtais pas davantage attention, habitant dans une ville hautement criminogène. 
 

En 2019, j'ai du faire face à mon premier empoisonnement, mon eau en bouteille semble avoir été 

souillée, soit par intrusion dans mon appartement, soit par irradiation. Il m'a fallu de nombreux 

mois pour m'en rétablir et ma santé s'était dégradée. 
 

La même année, au cours d'une mission d’intérim, j'ai du faire face ouvertement à du harcèlement 

professionnel et ai décidé de poursuivre les personnes concernées. A ce moment, mon harcèlement 

criminel en réseau est devenu flagrant : traque automobile et piétonnière, piratage théâtre de rue 

(personnes avec tatouages menaçants), tapage nocturne et diurne. Mon harcèlement 

électromagnétique est également devenu plus flagrant à ce moment : insomnies provoquées, 

brûlures par micro-ondes, agitation et peurs intenses. 
 

Cela m'a poussé à arrêter ma plainte et m'a de nouveau plongé en burn-out, après des moments 

d'accalmies ces types de harcèlements se sont reproduits en 2020 et 2022. 
 

Actuellement, je milite contre ce crime contre l’humanité qui déchire des vies de par le monde, en 

francophonie et dans le reste de l'Europe, ce sujet est violemment étouffé par les forces de l'ordre 

et le corps médical alors qu'aux USA, il existe un début de reconnaissance. 

 

Özler Atalay 

Site internet : ozlecarolo.wordpress.com 

 



 
 

FLORENCE 
 

Je suis ciblée depuis 2019 et mon ciblage s'est amplifié avec la période du Covid période durant laquelle 
nous étions confinés en Franche Comté. 

J'ai été convoquée par la gendarmerie de Clerval suite à un problème avec le maire du village de 
Pompierre sur le Doubs. J'ai répondu à des insultes d'une mairesse (suite à un appel téléphonique) qui m'a 
demandé de quitter ce village, car étant parisiens  nous n'avions rien à faire dans ce village...et lui ai dit que sa 
réponse était d'une nullité absolue.. 

Elle a fait installer un ralentisseur de type Berlinois illégal au ras de  nos fenêtres (alors que  cette maison 
est dépourvue de trottoir) sans nous en parler ce qui  entraine évidemment beaucoup de polutions, vibrations, 
et saletés au passage des machines agricoles, et une diminution de 30 % sur le bien de cette maison ! 

Une semaine après  cet événement j'ai été convoquée (avec mon mari)  à la Gendarmerie de CLERVAL ou 
j'ai subi un interrogatoire durant 2 h avec prises de photos face/profil et empreintes digitales, comme pour 
des personnes ayant commis un grave délit ! alors que je ne suis que la victime ! 

Les gendarmes m'ont présenté un document "Rappel à la Loi" qu'ils m'ont demandé de signer car il est 
interdit d'insulter un maire ! 

Ils sont venus à plusieurs reprises à mon domicile avec des mitraillettes ! J'ai  toujours refusé de signer et 
les pires ennuis ont commencé ! 

Les nuits suivantes j'ai entendu des voix qui me demandaient de signer le rappel à la Loi, j'étais menacée 
d'être pendue, tuée et lapidée par les personnes du village. 

Ces harcèlements ont pris la forme de films/policiers car ils ont inventé des scénarios avec les bruits 
d'ambulance, de coups de feu, de scènes criminelles. Je n'arrivais plus à trouver le sommeil, et mon mari me 
regardait d'un air suspect... 

C'est alors que j'ai appelé la gendarmerie la nuit pour leur faire part de mon vécu,et ils m'ont envoyé une 
ambulance pour me rendre en Hopital Psychiatrique... 

Mon mari à cette époque ne m'a pas protégée, il me disait tu pourras mieux dormir en milieu hospitalier 
sous médicament.. Je ne voulais pas me rendre à l'hopital mais mon mari a insisté pour que je monte dans 
l'ambulance.. 

C'est alors que j'ai entendu "les hommes de l'ombre" comme ils s'appellent  dire dans mon crâne "Nous 
avons réussi à la faire interner ! nous allons boire le champagne". 

Je suis sortie au bout d'une semaine, je ne supportais pas les psychotropes..Je me suis retrouvée avec 
des gens vraiment malades  je n'oublierai jamais  cet épisode de ma vie ! 

et les voix ont  continué à l'intérieur de l'hopital ! 
A mon retour à la maison, les harcèlements se sont intensifiés, ils envoyaient avec les sons, les voix, des 

odeurs de gaz, et des projections d'images de pendus sur les murs de ma chambre ! 
Ils disaient, c'est comme cela que durant l'histoire nous avons supprimé des gens indésirables... 
On me parlait également dans ma cuisine durant la journée, j'étais écoutée, épiée de toute part. Lorque 

je sortais pour pendre du linge dehors, on me décrivait mes vêtements, et on me critiquait. 
Un soir j'ai pris la décision de dormir dans la chaufferie de ma maison pensant qu'ils ne me trouveraient 

pas..C'est alors qu'ils ont décrit toutes les pièces que je traversais ; j'en ai conclu qu'ils pouvaient m'observer 
dans toutes les pièces de ma maison... 

Ensuite, lorsque nous sortions sur le parking du village j'entendais une voix qui m'interdisait d'utiliser ce 
parking..Lorsque nous prenions la route, j'étais harcéle dans la  voiture et mon mari n'entendait rien...à 
proximité de la gendarmerie j'étais plus particulièrement harcelée. 

Lorsque nous sortions, j'indiquais à mon mari sur un papier notre destination en voiture, car nous étions 
suivi en voiture souvent par une moto..Je ne pouvais faire aucune cueillette en forêt, une voix me l'interdisait... 

Un jour, nous avions décidé de faire un pique-nique au bord de la vallée du Dessoubre (endroit dépourvu 
d'antennes téléphoniques pouvant être considérée en zone blanche)  lorsque nous sommes arrivés, il n'y avait 
personne et puis un groupe de jeunes personnes sont venus s'installer à proximité de nous ils tenaient un 
portable à la main, et ont dit " ils sont là nous les avons trouvés" ! et voulaient nous faire partir. Je m'y suis 



 
 

opposée, et les voix V2K  sont arrivées pour nous dire que nous serions tués, que des arbres seront abattus 
sur la route et que nous ne pourrions pas leur échapper ! 

C'est ce que l'on appelle le "gang stalking" ils étaient très menaçants, mais nous avons pu rentrer 
indemnes chez nous dans la soirée.. 

Nous avons rendu visite à notre fils en Suisse et j'ai été harcelée dans sa maison on observait mes 
moindres gestes, lorsque nous nous promenions je recevais dans la voiture des menaces de mort et que des 
guet-apens allaient me surprendre le long de nos trajets. J'ai parlé de ce problème à mon fils, et il me prend 
maintenant pour une folle et nos relations se sont envenimées... 

J'ai porté plusieurs plaintes (4) auprès de la gendarmerie, pour discrimination, et atteinte à ma vie privée. 
Les gendarmes ont refusé de prendre ma plainte en considération, aussi je l'ai adressée directement au 
procureur de Besancon. Une enquête a été effectuée - et il a été stipulé que je ne pouvais être poursuivie 
étant une malade mentale d'après le rapport d'une psychiatre en accord avec la gendarmerie.... 

La cerise sur le gâteau est que la Mairesse a porté plainte  contre moi pour diffamation... 
Une plainte a été classée sans suite pour motif  "Pas de loi pénale "pour défendre ce genre de 

problème...Mon avocat n'a rien pu faire pour me défendre ! 
Après la période du Covid nous sommes rentrés en région parisienne, et  j'ai eu la surprise d'entendre à 

nouveau les voix V2K  qui me harcelaient à nouveau surtout avec le voisinage. 
Je tiens à signaler que j'habitais une maison jumelée en région parisienne, et que nos voisins ont reçu 

durant une nuit vers 3 h du matin une visite, et j'ai pu entendre que des personnes leur ont fourni du matériel 
ils ont dit en partant, surtout n'écrivez rien aucune preuve écrite ne doit être trouvée...La cloison séparant nos 
deux logements était étroite et on pouvait entendre les paroles échangées. Dans la semaine qui a suivi j'ai pu 
constater que nous étions écoutés et suivis dans cette maison. 

Dès que je sortais, j'étais menacée de mort, la nuit je pouvais voir des caméras infra rouge provenant des 
voisins. Des ondes vibrantes m'empêchaient de dormir créant des douleurs.  

J'ai porté plainte auprès du Commissariat de Velizy et la Police m'a conseillée de déménager ! J'ai fait part 
au maire de ma commune de Viroflay de tous ces états de faits. 

Mon mari et moi avons pris la décision de déménager en Dordogne, et de trouver une maison 
indépendante sans voisinage à proximité, loin de la route, sans ralentisseur.. 

Et malgré tout je suis toujours poursuivie par les ondes pyschotroniques qui m'empêchent  de dormir et 
menacée ! j'ai fait un recours auprès du Conseil d'Etat mais a été rejeté pour motif Arguments pas assez 
developpés, et m'encourage à reproduire un nouveau dossier ! 

Néanmoins, nous ne sommes plus menaçes par les "gang stalking"  car nous avons un meilleur voisinage ! 
J'ai pu constater lors d'un séjour en Franche Comté que j'ai reçu sur mon portable un message de 

"Constellation" me demandant de me connecter à ce réseau. Je ne l'ai pas fait, et après renseignement j'ai 
constaté qu' il s'agissait d'un satellite de la Marine Nationale  reliée à des portables satellitaires...(des portables 
spéciaux que pouvaient détenir les voisins en qualité de maire-adjoint). 

Je peux penser que  ce satellite pourrait me surveiller ! J'ai travaillé à la Marine Nationale et les ondes 
satellitaires sont une grande spécialité de la Marine pour les études acoustiques des sous marins ! Ce qui est 
troublant est que j'avais indiqué dans les références de mon dossier personnel le nom de mon cousin qui 
possède un haut grade à l'Armée de l'Air et qui de plus a travaillé pour la base très protégée de Taverny (95) 
et une de ses spécialités était la psychologie.... 

Maintenant en retraite, il a été élu dans le département du Doubs et a pour relations des personnes très 
influentes notamment au sein de la gendarmerie. J'ai pu me procurer des extraits de presse de l'Est Républicain 
le montrant lors d'une manifestation en présence d'élus défendant une caserne de Gendarmerie qui devait 
fermer, et qui est demeurée ouverte.. 

Je voulais dire aussi qu'il est le parrain de ma fille que je ne  vois plus depuis 12 ans et que je ne  vois plus 
mes petites filles âgées de 16 ans ! Il a brisé ma vie familiale et professionnelle... 

Ce militaire a été un personnage également très influent dans ma famille, c'est lui qui réglait tous les 
problèmes mais avec moi nous étions en duels car je n'étais pas d'accord avec ses réactions, et a voulu se 
mêler de problèmes de sucession qui ne le regardait pas et me concernait, et je pense que cela a pu être un 
facteur déclencheur avec l'armée ! 

Le chemin est difficile mais rien ne nous arrêtera nous resterons solidaires. 



 
 

REGIS 
 
 
Régis Mayo, développeur web à son compte, habitant dans le sud-ouest de la France. Il a écrit un livre dans 
lequel il raconte son expérience : "Les larmes de mon corps" - 2024, Vérone éditions. 
 
Tout est parti de la détérioration de sa relation avec un voisin au début du covid. 
 
Un jour, il a la surprise d'entendre des voix qui sortent des hauts parleurs de la télé. Des voix de jeunes hommes 
et de filles, très claires. Elles se superposent au son de l'émission en cours. Elles se demandent comment faire 
pour le tuer. Il ne sait pas si c'est une blague ou si les personnes ont été enregistrées à leur insu. 
 
Puis les voix sortent progressivement de tous les appareils avec enceintes ou écouteurs : ordinateur, tablette, 
téléphone, auto-radio.  
Ces voix profèrent des insultes, propos dégradants, dévalorisants, accusations infondées, jusqu'à des menaces 
de mort. Ses comptes sur ordinateur sont épluchés, ses communications sur Messenger ou WhatsApp 
interceptées. 
 
Il finit par reconnaître les voix de ses voisins, y compris celles des enfants. Des inconnus interviennent, il s'agit 
d'un réseau étendu. Rapidement, suivre une émission à la télé devient impossible. 
 
Il est écouté chez lui, ils lui renvoient en différé ses propos. 
 
Lorsqu'il sort de chez lui, une rangée de voitures coffre ouvert stationnées tout le long de son impasse. Des 
gens qui entrent dans l'impasse pour venir faire demi-tour devant chez lui. 
 
"Dans ce déversoir de haine, j'essayais de ne pas couler" 
 
Son chiffre d'affaires s'effondre. Inquiet pour son avenir, il cherche un emploi et décroche un entretien 
d'embauche. La veille, il est victime d'un probable empoisonnement. Malgré la souffrance, il passe l'entretien 
et est retenu pour un poste en télétravail. 
 
Aux voix s'ajoutent les bruits. De porc, de singe, de pets, de caméra de cinéma à bobine.  
L'enregistrement de ses propres sanglots. 
Les enfants des voisins savent ce qu'il regarde le soir sur sa tablette. Il les entend demander à leur mère s'ils 
peuvent regarder avec lui. 
 
Nouvel épisode de douleurs abdominales intenses avec IRM en août 2021. Des détails curieux l'amèneront 
plus tard à penser qu'il s'est passé quelque chose durant l'examen. Car quelques jours plus tard, les voix 
viennent non plus d'enceintes mais des murs de la maison, comme si elles traversaient les cloisons pour venir 
se loger dans sa tête. Avec l'impression que ses voisins sont dans son salon. 
L'angoisse et la sidération dominent. 
 
Son sommeil devient perturbé : des bruits extérieurs à 4h du matin, son chien qui aboie le soir face à un mur 
de la maison. 
 
Ils orientent ses rêves. En plein sommeil, une voix extérieure dicte le déroulement à suivre, et c'est irrésistible. 
A deux reprises, il nage en mer, une voix l'entraîne vers le large. Il suffoque, ne respire plus. Il se réveille en 
panique avant de reprendre sa respiration. 
 
Ils s'introduisent au plus profond de son esprit. "Tombe !" entend-il, et il perd l'équilibre. 



 
 

 
"T'es con" 
"Crève" 
"On t'interne demain" 
 
Il craque et annonce à son employeur qu'il quitte son travail. Puis le reprend après une semaine de repos. 
 
Il fuit la télé, "interdite à moins de recevoir une volée d'insultes" et s'initie au jeu d'échecs en ligne sur internet. 
Les voix reviennent, ses parties sont sabotées. Il se remet à la composition musicale. Les voix le dévalorisent 
en permanence sur sa valeur créatrice. 
 
"Tu es comme tous les autres". Il conclut qu'il ne doit pas être le seul à être torturé ainsi et imagine un business 
autour du cassage de tête, avec manuels, sur le darknet. Des équipes spécialisées à louer, une méthode 
d'épuration qui grille la tête. 
 
Même le déménagement, ils n'en veulent pas. "Tu restes avec nous". Ils interviennent dans les conversations 
téléphoniques avec agents immobiliers. 
 
Il finit par déménager dans une maison isolée en campagne. Mais ça ne s'arrête pas. 
Il porte plainte pour harcèlement moral, en omettant volontairement les actions électromagnétiques. Un 
gendarme vient chez lui, ne constate pas les voix dans la télé, lui conseille l'achat d'une nouvelle télé, ce qu'il 
fait. Ça ne change rien. Sa plainte est classée pour faute de preuves. Il fait appel. 
 
Quand il commence son manuscrit, ses harceleurs dénigrent son travail, l'accusent de plagiat. Il a la surprise 
d'entendre des journalistes et animateurs à la télé qui glissent en plein direct des citations extraites de son 
livre en cours de rédaction.  
 
Il doit continuer à vivre avec ces gens qui ont la volonté de nuire, d'empêcher de dormir, de travailler, de vivre. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

MARIE-HELENE 
 

 

 

"Je suis épouse de militaire hautement gradé et je suis ciblée par Voice to Skull depuis au moins 2007.  

Après 12 ans relativement tranquilles bien que très angoissants, les choses sérieuses ont vraiment 

commencé :  

- Piratage complet de mon téléphone avec géolocalisation malgré changement simultané de numéro et de 

téléphone (révélation sournoise par deux pages humoristiques Facebook).  

- Piratage de notre ligne téléphonique & ordinateur, surveillance de mes navigations internet, de mes achats, 

de toutes mes communications, conversations, déplacements, projets, toute la famille est forcément 

surveillée et menacée implicitement. 

- Écoutes téléphoniques illégales car injustifiées et servant à alimenter mon harcèlement et non ma protection 

et celle de ma famille. 

- Application musicale piratée me mettant en contact avec deux radios, l'une belge et l'autre française et bien 

d'autres intermédiaires que je ne peux forcément pas citer de manière nominative...  

- Je suis ciblée électromagnétiquement (harcèlement / torture) à mon domicile, dans tous mes déplacements, 

dans la plupart des grandes enseignes d'hypermarchés sous vidéosurveillance, souvent relié à l'animation 

musicale mais aussi dans d'autres magasins, dans des musées etc... La liste est tellement longue... y compris 

les transports en commun. Je suis très souvent ciblée aussi en chanson par l'animation musicale. Le tout est 

parfaitement synchronisé avec certainement aussi un peu ou beaucoup d'I.A.  

- Détournement de vidéosurveillance de lieux publics à des fins de harcèlement. 

- Mind control relié à Facebook, Deezer, Spotify et Youtube (attaques électromagnétiques synchronisées, 

suggestions et publicités ciblées sur les pensées, les images mentales et les choses regardées dans les minutes 

ou les heures précédentes : algorithmes modifiés à des fins de harcèlement ciblé (très choquant mais aussi 

très intéressant du point de vue de la faisabilité !). 

- Attaques électromagnétiques synchronisées souvent par 2 (leur petite signature de revendication pour bien 

faire comprendre...) le jour et la nuit. 

- Harcèlement par télépathie artificielle (son et image + pensées et schémas de pensées implantés). 

- Rêves et cauchemars synthétiques accompagnés de tortures électromagnétiques. 

- Remote neural monitoring. 

- Des centaines voire des milliers de viols électromagnétiques chez moi, dans la rue, en magasins, en voiture, 

en vacances, en visite à la famille, en France, en Belgique, en Italie etc... 

- Dépôt d’indices sournois sur le trottoir devant chez nous et visites de notre domicile en notre absence avec 

déplacement et incorporation d'objets et serrures laissées déverrouillées pour bien nous faire comprendre la 

violation de domicile. 

- Théâtre de rue etc... 



 
 

- En constante évolution, c'est un programme évolutif et adaptatif qui ne me lâche pas et qui est parfait pour 

détruire mon moral, ma personnalité, me faire perdre mon énergie et mon temps précieux et dégrader peu à 

peu la relation stable et de confiance que j'ai/avais avec mon mari et mes enfants. Je sens que mon isolement 

social est une étape importante que mes bourreaux attendent avec délectation. Contrairement à d'autres, on 

m'incite à parler, à citer des noms. Si je reste silencieuse la torture augmente... C'est le pot de terre contre le 

pot de fer, je suis seule contre un système bien rodé, on fait en sorte que je rame à contre-courant et renie 

ma patrie, mes institutions, l'armée. Ainsi je me rapproche de la vérité mais je m'éloigne de ma vie d'avant, 

des idées de mon mari qui étaient aussi les miennes avant que je sois ciblée. C'est pervers mais je suis 

parfaitement lucide : en Union Soviétique ils appelaient cela le "Kompromat", je sens que l'idée n'est peut-

être pas complètement venue de nulle part... 

Bien sûr, ma famille souffre de me voir souffrir mais c'est bien peu de chose à côté des armes psychotroniques 

et de l'état de trauma, d'effroi et d'incompréhension face à cette omerta sordide. Se sentir méprisé et oublié 

par son propre pays et ses con-citoyens est innommable, surtout pour une épouse de militaire qui n'a jamais 

démérité ses droits de citoyen français. 

 

Rien de tout cela ne laisse de preuve tangible et pourtant tout est bien réel et extrêmement difficile à vivre. 

La justice obsolète et corrompue permet le pire à nos bourreaux, laissant ainsi le totalitarisme technologique 

se perfectionner davantage et gagner les cerveaux de nos concitoyens en toute quiétude. L'omerta et 

l'incrédulité sont nos pires ennemis après ceux qui manipulent ces technologies barbares et imparables. 

 

Manifester contre un tel secret d'États devant des policiers qui nous disent être au courant mais ne pas pouvoir 

ni vouloir témoigner, c'est vraiment l'illustration la plus parfaite de notre solitude et ça en dit tellement long 

sur nos institutions... 

 

Je ne trouve pas de mots assez forts pour décrire mon dégoût, ma révolte et ma crainte pour l'avenir de notre 

soi-disant démocratie. J'ai aussi le cœur qui saigne quotidiennement en écoutant les témoignages des autres 

individus ciblés qui, de par le monde, révèlent tous plus ou moins les mêmes méthodes mais surtout les mêmes 

technologies." 

 

 

Bien cordialement, 

Marie-Hélène ARCHINARD-LEGRAND 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

MARC 
 

 

Moi, Marc Ernault de Moulins, 57 ans, domicilié au 313 rue de la vernade 78630 Orgeval, certifie sur 

l'honneur avoir vécu, depuis le décès de mes parents il y a 20 ans maintenant, les faits de harcèlement 

suivants : 

- dans la soirée du 21 juin 2006 : intrusion violente à mon domicile d'un groupe de personnes venues 

cogner violemment à ma porte d'entrée (témoignage le lendemain de mon voisin auprès de la 

gendarmerie mais aucune enquête ouverte) 

- faits d'attroupement de personnes tout près de mon domicile pour venir y faire du tapage et du bruit 

- aboiements de chiens intempestifs, alarmes qui se déclenchent 

- circulation de quads, motos et enduros cross pendant des années dans la foret qui jouxte mon domicile, 

jusqu'en 2018 (date de parution de la circulaire de la garde des sceaux de l'époque, Mme Beloubet, faisant 

de cette pratique un délit) 

- simulacres d'agression devant mon portail de la part de trois adultes qui m'ont poussé à l'intérieur de 

chez moi 

- dégradations et intrusions diverses : prises arrachées, souvenirs ds les toilettes, portes et volets abîmés, 

morceaux de verre fichés à l'intérieur des racines de plusieurs arbres au fond de mon  jardin. 

- personnes et groupes de personnes se mettant en travers de mon chemin et ne se poussant qu'au 

dernier moment 

- véhicules garés le soir devant ma haie, demi-tours bruyants et sur les chapeaux de roue de camionnettes 

et voitures de sports au niveau du rond point près de chez moi, en klaxonnant 

- jugement de la cour de cassation de Versailles, chambre criminelle en date du 15 juin 2016 (concernant 

un soupçon de prises illégale d'intérêt privé de la part d'anciennes personnes ayant travaillé à la mairie, 

concernant la parcelle se trouvant en face de chez moi) 

- panne de courant suite à un défaut de serrage de 2 câbles de mon compteur linky, puis abus de faiblesse 

à hauteur de 5000 euros de la part d'une société bidon de dépannage  

Etc.... 

 

J'ai du prendre attaché avec un avocat depuis 5 ans, ce qui m'a coûté autour de 3000 euros, non 

remboursés par ma protection juridique ! 

Devant le refus du maire d'installer une caméra de vidéo surveillance au niveau de ce rond point, il à écrit 

une lettre au préfet des Yvelines pour lui signaler les faits en août 2025 

 

Faits de torture électromagnétique :  

- insomnies, avec le lendemain forte anxiété, à la limite de l'épilepsie (alors que je prends des 

médicaments), troubles neuro-cognitifs passagers 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANONYME 



 
 

BOZENA 
 
 
 
 
Témoignage audio de Bozéna Kvaltinova sur YouTube, avec plusieurs autres témoignages : 
 
Chaine YouTube @eleacibel 
Vidéo : Gangstalking – Témoignages audio 2e partie du 10/12/2023  
https://www.youtube.com/watch?v=7pF-gfWiuAQ&t=911s 
 
Témoignage Bozéna à 15 :00 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=7pF-gfWiuAQ&t=911s


 
 

MON TEMOIGNAGE 
 

 
J'ai 60 ans, je suis aide-soignante, j'habite en région toulousaine. 
Tout a commencé sur le réseau social Telegram. J'ai été piégée par ce que je pense être les services 
de renseignements, qui m'ont ensuite localisée. 
 
De mai à septembre 2021, successivement j'ai perdu mon activité professionnelle, j'ai été chassée de 
tout accès à l'information, je me suis retrouvée en isolement social, j'ai été contrainte de changer de 
numéro de téléphone, j'ai été bloquée dans ma recherche d'emploi, je me suis retrouvée en difficulté 
de trésorerie  
En octobre, je me résigne à faire une demande de RSA, mes tortionnaires me laissent croire qu'ils ont 
bloqué mon dossier. Je suis persuadée que je vais mourir de faim. 
 
Longtemps je pense à une erreur, mais à la fin de la première année, je commence à admettre que 
c'est bien à moi qu'ils en veulent. Je ne comprends pas ce qu'ils attendent de moi. 
 
Par la suite, je suis face à une alternance de périodes de torture intense auxquelles j'ai l'impression 
que je ne survivrai pas et de périodes de harcèlement plus routinières. 
Lors des périodes intenses, c'est chaque fois c'est le même principe : créer un climat de base 
d'angoisse élevée et de tension nerveuse et m’infliger régulièrement des chocs émotionnels d'une 
grande violence.  
Je commence à deviner qu'ils cherchent à provoquer en moi un basculement psychologique. 
 
A l'automne 2022, la torture psychologique est d’une telle intensité que je me sens au bord de la folie 
à force de confusion, d'instillation du doute, de culpabilisation. J'ai l'impression qu'ils cherchent "une 
faille dans mon cerveau pour y pénétrer et le réduire en bouillie". Je comprends qu'il n'est plus 
question de chercher à montrer patte blanche. Je dois trouver le moyen de me protéger. 
Je cherche en moi des ressources spirituelles, mets en place des stratagèmes pour rester ancrée dans 
la réalité, entreprends de vaincre le doute et la culpabilisation. 
Je remonte, millimètre par millimètre, malgré les chocs violents destinés à me renvoyer au fond du 
trou. Je commence fin 2023 à sortir de l'isolement et à les dénoncer très prudemment, d’abord 
auprès de mon entourage, puis auprès de journalistes. 
 
En 2024, je réalise que les innombrables symptômes inexplicables que je ressens sont corrélés aux 
actions que je mène pour les dénoncer. Ils agissent sur mon corps à distance. Et ce depuis le début.  
 
Exemples de ce que je subis : 
 
- Harcèlement  

Objets qui changent de place dans la maison 
Lumière anormalement allumée ou éteinte 
Portes anormalement ouverte ou fermée 
Objets dans la rue qui changent de place tous les jours  
Traque automobile et piétonnière 
Théâtre de rue avec individus/véhicules 



 
 

Branches d'arbres plantées dans le sol 
Évier, baignoire bouchés  
Porte de salle de bain qui ne tient fermée qu'avec 5 kg de poids  
Lumières automatiques extérieures intempestives  
Réclamations de sommes d'argent injustifiées par l'administration 
Blocage de courrier, courriers sans queue ni tête 
Menaces sur mon fils que je suis seule à voir (simulation d'accident de la route évité de justesse) 
Messages vocaux anormaux 
Articles subtilisés ou déplacés dans mon caddie  

 
- Technologie 

Piratage d'ordinateur 
Trafiquage de mes montres, réveils même mécanique sans piles  
Dérèglement de balance de cuisine, lecteur de glycémie, frigo, lave-linge qui démarre seul, vieux 
radiocassette, lumière, radiateur  
Distributeur de billets, bornes SNCF 
Portes automatiques des magasins, sonnettes d'immeuble, ascenseurs, photocopieuse, boutons 
de demande d'arrêt des bus,  
Plantage de caisses de magasin  
Sonnerie de téléphone jusqu'à six fois par jour  
Blocage de mails, appels, sms 
Valideurs des bus 
Tourniquet du métro  

 
- Symptômes physiques 

Douleurs diverses, aiguës ou diffuses, parfois intolérables : jambes, bras, mains, tête, dents, 
pieds, dos, articulaires, sciatique, sinus 
Brûlures pieds, cuisse gauche  
Intérieur des jambes en feu 
Pique qui s'enfonce dans la cuisse  
Fourmillements bras, mains 
Sensation de sable pieds 
Fatigue extrême  
Fuites urinaires, fécales  
Saignements de nez très abondants 
Faim extrême pendant plusieurs jours qui n'est pas calmée par la prise de repas 
Insomnie, contrôle de mes heures de réveil, sommeil induit 
Symptômes de rhume  
Démangeaisons excessives sans motif  
Chatouillements sur le visage comme avec une plume  
Jambes comme du bois, du mal à marcher  
Bouffées de chaleur, transpiration excessive, moiteur 
Odeurs corporelles nauséabondes 
Toux irrépressible pour m’empêcher de parler 
Nausées 
Malaises, sensation de malaise 
Tâches devant les yeux  
Perturbation de ma régularisation thermique  



 
 

Marques sur le corps  
Torture de mon chien  

 
- Sens 

Acouphènes  
Aveugle une fraction de seconde  
Sourde une fraction de seconde  
Bruits dans la tête  
Odeurs qui n'existent pas : cigarette, essence, fleurs  
Odorat coupé  
Sons que je n'entends pas alors que je n'ai pas l'impression d'un problème d'ouïe  
Odeur d'essence destinée à mon fils 

 
- Humeur 

Obsession sexuelle  
Dépression profonde, angoisse sans raison, fébrilité, tristesse, lassitude  
Exaspération pour me pousser à la faute professionnelle  

 
- Mental 

Lecture pensées  
Pensées qui ne sont pas les miennes  
Manipulation mentale à distance et à leur insu de personnes de mon entourage pour qu'ils me 
nuisent 
 

- Musculaire 
Chutes dans l'escalier, dans des lieux publics 
Paralysies temporaires 
Mouvement violent provoqué de la main (couteau qui se fiche dans le pouce) 
Chute de mon fils dans l’escalier 

 
- Autres 

Chute d'objets 
Déplacement d'objets à distance 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

DR YVES COUVREUR 
 

 
Le Dr Yves Couvreur, médecin anatomo-pathologiste (Belgique) a publié sur sa chaîne Youtube depuis 
janvier 2024 de nombreuses interviews de victimes de harcèlement en réseau. 
A ce jour, 111 témoignages, provenant de français pour la majorité, sont disponibles sur la chaîne. 
(Le Dr Yves Couvreur vient d’arrêter son action parce que trop violemment ciblé) 
 

"C’est une forme de criminalité d’état qui est prévue de monter à la hausse suite à 
la montée des contestations générales. Des civils enrôlés par le renseignement ainsi 
que des armes électromagnétiques et psychotroniques sont utilisés." 
Dr Yves Couvreur  
https://www.profession-gendarme.com/le-docteur-yves-couvreur-denonce-le-
harcelement-electromagnetique-et-en-reseau-gang-stalking/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.profession-gendarme.com/le-docteur-yves-couvreur-denonce-le-harcelement-electromagnetique-et-en-reseau-gang-stalking/
https://www.profession-gendarme.com/le-docteur-yves-couvreur-denonce-le-harcelement-electromagnetique-et-en-reseau-gang-stalking/


 
 

Chaînes YouTube de victimes de harcèlement en réseau 
 

France, Etats-Unis, Canada, Royaume-Uni, Belgique, Allemagne, Espagne... 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Comptes X de victimes de harcèlement en réseau 
 

France, Etats-Unis, Canada, Royaume-Uni, Irlande, Suède, Espagne, Japon, 
Australie, Mexique, Brésil, Argentine, Dubaï ... 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

Emissions avec des journalistes 
 
 
 
 
 
 
 
 
Chaine YouTube de Nicolas Bouvier  
 
1ère émission : https://www.youtube.com/watch?v=gpfJIeeDmCw 
 
2ème émission : https://www.youtube.com/watch?v=yg0xqz6q24Q 
 
3ème émission : https://www.youtube.com/watch?v=3wyMpW3gHZg 
 
4ème émission : https://www.youtube.com/watch?v=SySZZKf4dLo 
 
5ème émission : https://www.youtube.com/watch?v=dczZ43rpxGc 
 
 
Emission d’Anne Lallemand 
 
https://youtu.be/mYCEeTrtbtM?si=-26eed-lrJOeUE7m 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.youtube.com/watch?v=gpfJIeeDmCw
https://www.youtube.com/watch?v=yg0xqz6q24Q
https://www.youtube.com/watch?v=3wyMpW3gHZg
https://www.youtube.com/watch?v=SySZZKf4dLo
https://www.youtube.com/watch?v=dczZ43rpxGc
https://youtu.be/mYCEeTrtbtM?si=-26eed-lrJOeUE7m


 
 

III- HARCÈLEMENT ET TORTURE ÉLECTROMAGNÉTIQUE  
 
1. Le syndrome de la Havane  
 
Le syndrome de La Havane est un ensemble de symptômes éprouvés dans différents pays par des 
diplomates, militaires et agents des renseignements américains et canadiens à partir du milieu des 
années 2010. Les premiers cas médiatisés auraient eu lieu chez du personnel diplomatique en poste 
dans la capitale de Cuba, La Havane, d'où le nom donné au syndrome, bien qu'au moins un autre cas 
du même type ait eu lieu en 2014. 
 
Les symptômes dont se plaignent les personnes concernées comprennent des troubles auditifs, tels 
que des vibrations sonores, des acouphènes, l'audition de bruits perçants directionnels, dans une 
oreille ou les deux, des troubles visuels, des étourdissements, des céphalées, des vertiges et nausées, 
des pertes de mémoire de court-terme, un inconfort systémique, des pertes d'équilibre, des lésions 
cérébrales, etc. 
[...] 
Le Bureau du directeur du Renseignement national des États-Unis publie le 2 février 2022 un rapport 
complémentaire concernant le syndrome de La Havane, appelé également « incidents anormaux de 
santé ».  
Six conclusions sont rendues. [...] L'utilisation d'énergie électromagnétique pulsée, particulièrement 
dans les radio fréquences, explique de manière plausible les principales caractéristiques des troubles 
subis par les victimes, bien qu'il y ait un manque d'information. Il existe plusieurs façons de procéder 
avec de l'énergie électromagnétique pulsée pour engendrer les troubles en question. Les ultra-sons, 
mais à courte distance, auraient également pu être utilisés. [...] Le rapport comporte par ailleurs des 
sections relatives à des aspects techniques de l'utilisation d'énergie électromagnétique à distance 
[...] 
https://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_de_La_Havane 
 
 
 
2. Autres manipulations documentées 
 
« Preuve de l’existence de technologies de manipulation du comportement à distance », John J. 
McMurtrey, M. S., 2003 
Article complet et sources :  
https://lire-dans-les-pensees.blogspot.com/p/preuve-de-lexistence-de-technologies-
de.html?m=1 
 
"L’irradiation de citoyens par micro-ondes la plus documentée concernait les manifestants de la paix 
à la Base Aérienne Américaine de Greenham Common à Berkshire, Angleterre. Une enquête fut 
menée pour diagnostiquer des symptômes inhabituels. Les mesures de radiation montrèrent des 
niveaux de radiation micro-ondes jusqu’à 100 fois supérieurs au niveau normal et qui croissaient 
nettement à l’approche de la base. Les symptômes augmentèrent lors de protestations contre les 
missiles de croisière. Une large gamme de plaintes furent notés concernant brûlures de la peau, 
sévères maux de tête, fébrilité, paralysie temporaire, perte de coordination de la parole, absorption 
retardée, problèmes de circulation, synchronisation inhabituelle des menstruations ainsi que des 
menstruations irrégulières ou post ménopause. Cet ensemble de symptômes correspond bien au 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Syndrome_de_La_Havane
https://lire-dans-les-pensees.blogspot.com/p/preuve-de-lexistence-de-technologies-de.html?m=1
https://lire-dans-les-pensees.blogspot.com/p/preuve-de-lexistence-de-technologies-de.html?m=1


 
 

syndrome d’exposition aux champs électromagnétiques. Il a aussi été rapporté que certaines femmes 
« entendaient des voix ». La base fut finalement fermée en 1991. 
[...] 
L’utilisation de technologies d’influence du comportement par ultrasons a été rapportée en Irlande 
du Nord. L’équipement pouvait être focalisé sur un individu et provoquait une neutralisation par 
ultrasons cohérente avec les technologies brevetées. Il fut utilisé par les américains lors de la Guerre 
du Vietnam, sous le nom de Squawk Box (Boite à Hurler). Les infrasons transportés par l’onde 
ultrasonore sont identiques à ceux mentionnés dans le brevet Loos (25/01/00), dont les effets 
psychologiques sont qualifiés de ‘donnant la chair de poule’. Un journaliste spécialisé en défense 
donne plus de détails : « Lorsque les deux fréquences se mélangent dans l’oreille humaine elles 
deviennent insupportables. Certains individus qui sont exposés à cet équipement rapportent se sentir 
fébriles et nauséeux et dans les cas extrêmes ils s’évanouissent. La plupart des personnes sont 
intensément dérangées par cette technologie et souhaitent à tout prix quitter les lieux. La liste des 
équipements de la police britannique comprend cet équipement, bien qu’un porte parole ait nié son 
utilisation. Les possibilités d'influence sophistiquée sur le comportement humain sont confirmées par 
d’anciens officiers de renseignements. Julianne McKinney, Directeur du Projet de Surveillance 
Electronique des Anciens de la Sécurité Nationale est un de ceux là. Il publia une étude de cas de 
victimes se plaignant de voix intérieures qui fut classée comme secrète." 
 
 
 
3. Robert Duncan, lanceur d'alerte  

 

Extrait de "MK Ultra - Abus rituels et Contrôle Mental", Alexandre Lebreton, 2016 

 

En décembre 2012, Jesse Ventura a consacré un documentaire à la question des armes 

électromagnétiques et des "voix dans la tête" induites artificiellement. [...] A la fin de l'enquête, Jesse 

rencontre le Dr. Robert Duncan, un scientifique qui a travaillé pour la CIA. Duncan admet qu'il a aidé 

à mettre au point des systèmes qui ont permis au gouvernement de "s'introduire dans la tête des 

gens". [...] Voici la retranscription de leur conversation : 

- JV : Quand vous avez travaillé dans ces programmes pour la CIA et le gouvernement, qu'avez-vous 

fait exactement ? Et où avez-vous travaillé ? 

- RD : C'est des informations confidentielles, je ne peux pas vous en parler. 

- JV : C'était sur des "voix dans la tête", ce genre de truc ? 

- RD : Oui. 

- JV : Nous avons rencontré des personnes qui disent entendre des voix dans leur tête et qui doivent 

dormir dans des cages de Faraday. Ils font des choses de fous, mais lorsqu'ils nous parlent ils ont l'air 

tout à fait normaux, ils ont l'air aussi sains d'esprit que vous et moi. Sont-ils réellement fous ? Ou est-

ce que c'est le gouvernement qui leur fait subir certaines choses ? 

- RD : C'est le gouvernement qui leur fait ça. Ça s'appelle "Voice of God". 

- JV : Donc vous savez que les armes sur lesquelles vous avez travaillé sont aujourd'hui utilisées sur 

des civils ? 

- RD : Absolument. Vous devez vous rappeler que la CIA a une longue histoire en ce qui concerne 

l'expérimentation sur nos civils, le LSD, etc. 

- JV : Bien sûr. On nous parle du programme MK-Ultra des années 60 et 70 et on nous dit que tout 

cela s'est arrêté, est-ce que c'est vrai ? 



 
 

- RD : C'est faux ! Le programme a continué sous un nouveau nom et avec un nouveau budget. C'est 

l'arme ultime. 

- JV : Est-ce que vous reconnaissez aujourd'hui qu'il y a des gens, des citoyens de ce pays qui se font 

harceler par cette technologie ? 

- RD : C'est pire que d'être harcelé, le mot est léger... Ils sont véritablement torturés. 

- JV : Comment font-ils pour entrer dans votre tête ? J'ai entendu parler de ces tours GWEN, elles 

auraient été en activité par le passé et ils prétendent aujourd'hui qu'elles ne servent plus à rien.  

- RD : Avec cet outil, ils ont la capacité de facilement transmettre à travers le pays des messages dans 

la tête des gens ou leur causer des douleurs intenses. Cela fait partie de la stratégie pour la 

domination du monde entier, contrôler la population du conscient jusqu'au subconscient. 

- JV : Qui sont les contrôleurs ? Est-ce le Président ? La Réserve Fédérale ? 

- RD : Non. 

- JV : Ces gens sont donc bien à un certain niveau dans notre gouvernement, ils prennent les décisions 

sans être officiellement élus. 

- RD : C'est exactement ça. 

- JV : Ça rend les choses plus difficiles car ils ne peuvent pas être destitués de leur poste. 

- RD : Ils ne peuvent pas être destitués et ils sont également difficiles à trouver. Ils se cachent dans 

les sombres méandres du gouvernement. 

- JV : Vous avez travaillé pour ces gens-là là, vous les avez aidés à développer cette technologie.  

- RD : J'étais naïf, je ne savais pas comment ces technologies allaient être assemblées pour créer 

l'arme ultime. 

- JV : Vous ne travaillez plus pour eux ? 

- RD : Non... 

- JV : Vous me regardez droit dans les yeux et vous me dites que vous n'avez plus aucun lien avec ces 

recherches, et que vous êtes là pour le dénoncer... 

- RD : Exactement... 

- JV : Est-ce que vous avez peur pour votre vie ? 

- RD : Non. 

- JV : Pourquoi ? 

- RD : Je n'ai pas peur de mourir (...) 

Dans son livre "Project : Soul Catcher - Secrets of Cyber and Cybernetic Warfare Revealed", le Dr. 

Robert Duncan précise bien que dans ce domaine, il y a un écart de 60 ans entre les technologies 

militaires et le matériel civil. Il écrit : "L'esprit n'a aucun pare-feu et aucun logiciel anti-virus, ce qui 

rend le public très vulnérable à ce genre d'attaques psychotroniques. Dans une intrusion directe dans 

l'esprit, la manipulation se fait avec de la télépathie synthétique, c'est une technologie de bio-

communication. Des sons et des voix peuvent être pulsés vers une cible. De par les croyances 

religieuses, "la voix de Dieu" (qui est le nom donné à cette technologie) devient une réalité pour ceux 

qui n'ont jamais entendu parler de cette technologie auparavant." 

 

[Robert Duncan a été retrouvé mort à son domicile le 08/07/2024, peut-être victime d'armes à 

énergie dirigée] 

 

 

 



 
 

4. Brevets  
 
Les numéros des brevets sont indiqués dans les documents dont ces informations sont tirées, des 
descriptions plus détaillées y figurent. 
 
 
4.1 Cités par Frédéric Morin 
 
Issu du document « Mémorandum sur les armes psychotroniques, les techniques de contrôle de 
l’esprit humain et les tortures à distance », co-écrit par Hélène Pelosse, ancienne haut fonctionnaire 
français, et Frédéric Morin, directeur du site morpheus.com 
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-
psychotroniques-2024.pdf 
 
« Entre 1975 et 1998, des milliers de brevets militaires furent déposés concernant différentes 
technologies : la télépathie synthétique, le craquage du cerveau, la lecture de la pensée, l'hypnose 
silencieuse, la cartographie cérébrale, l’imagerie mentale, la modulation des facultés psychiques et 
parapsychiques, etc. Depuis la recherche s’est poursuivie. 
Ces brevets laissent entrevoir ce qu’il est possible de faire via un simple i-phone nouvelle 
génération. » 
 
Brevets cités : 
- 1962 : communiquer des paroles à un sujet via des ondes émises à des fréquences non audibles en 
direction du système nerveux. 
- 1973 : provoquer le sommeil par l’envoi de simples fréquences sonores. 
- 1989 : induire des sons dans la tête d’une personne en l’irradiant au niveau de la tête avec des 
micro-ondes. Découverte qui fut classée « Confidentiel Défense ». 
- 1991 : produire des communications subliminales visuelles, non perceptibles consciemment. 
- 1996 : obtenir à distance des informations sur l’état émotionnel d’un individu, le géolocaliser et 
modifier son comportement, agir sur son métabolisme. 
- 1996 : déterminer à distance l’état émotionnel d’une personne après avoir intégré les données des 
fréquences relatives à ses émotions. 
- 1996 : conversion des fréquences radio et des signaux audio vers l’esprit humain. 
- 2000 : invention destinée à neutraliser une foule récalcitrante en lui envoyant des sons neutralisants 
- 2000 : manipulation du système nerveux par pulsations (relaxation, somnolence, sommeil induit, 
excitation sexuelle) 
- 2002 : produire l’état désiré sur le cerveau. Ce système permet d’agir sur le cerveau d’une personne, 
après avoir identifié les différents états cérébraux de la cible… Un champ magnétique précis est 
appliqué au cerveau de la cible, jusqu'à ce que le cerveau fonctionne comme désiré. 
- 2003 : manipuler le système nerveux d’un sujet en pulsant des images affichées sur un écran 
d’ordinateur ou de télé. 
 
 
4.2 cités par John J. McMurtrey 
 
« Preuve de l’existence de technologies de manipulation du comportement à distance », John J. 
McMurtrey, M. S., 2003 
https://lire-dans-les-pensees.blogspot.com/p/preuve-de-lexistence-de-technologies-de.html?m=1 

http://morpheus.com/
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-psychotroniques-2024.pdf
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-psychotroniques-2024.pdf
https://lire-dans-les-pensees.blogspot.com/p/preuve-de-lexistence-de-technologies-de.html?m=1


 
 

 
 - 1994 : induire des états de conscience choisis 
 - 1999 : entendre une concersation au milieu d’une pièce bruyante et bondée 
 
- technologie de traque des individus, énergies qui traversent les obstacles  
    . 1990 : détection, verrouillage et traque d’individus ciblés  
    . 1995 : détection électronique du vivant derrière les obstacles, empreinte électronique de 
l’individu 
   . 1996 : système de surveillance électronique  
   . 2002 : système et méthode pour la détection d'intrus 
 
- lecture de pensées  
   . 1998 : détection en temps réel de syllabes par EEG  
   . 2000 : analyse des ondes cérébrales et/ou utilisation activité cérébrale  
 
 
4.3 Aujourd'hui  
 
Depuis le début des années 2000, nous n'avons plus d'informations. Il est évident que les recherches 
ne se sont pas arrêtées là. Si on considère le rythme auquel la technologie a évolué dans notre vie 
depuis 20 ans, on peut affirmer sans risque d'erreur que l'armée maîtrise aujourd'hui des 
technologies dont nous n'avons pas idée 
 

 

5. Les technologies utilisées et leurs effets 
 
« Mémorandum sur les armes électromagnétiques et psychotroniques, les techniques de contrôle de 
l’esprit humain et les tortures à distance », Hélène Pelosse et Frédéric Morin, novembre 2024 
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-
psychotroniques-2024.pdf 
 
- Méthodes de transmission pour signaux neuro-efficaces  

Les méthodes de transmission sont de plusieurs types. On recense ainsi :  
- les micro-ondes pulsées (c’est-à-dire comme les signaux radar) ;  
- les ultrasons et voix-FM (transmis par l’air).  
Alors que la transmission de la parole, datant du début des années 1970, était la première 
utilisation des micro-ondes pulsées, des signaux neuro-efficaces de type encore inconnu peuvent 
maintenant provoquer l’activation à distance de nombreux autres groupes de nerfs. Cette 
technologie est toujours classée « secret défense ».  

 
- Déclenchements hypnotiques pavloviens  
 

Un déclencheur hypnotique [pavlovien] est une phrase ou tout autre signal sensoriel sur lequel la 
victime est programmée pour agir involontairement d’une certaine manière (cf. survivants MK-
Ultra des années 50-70).  

 
- Méthodes de surveillance à travers le mur  

https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-psychotroniques-2024.pdf
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-psychotroniques-2024.pdf


 
 

 
Cette méthode de balayage dite « à ondes millimétriques » est utilisée pour voir à travers les murs 
(spectre EM en bordure de la zone de fréquences infrarouges). Pour voir clairement les petits 
objets ou les personnes, la fréquence la plus élevée qui pénètre les murs non conducteurs ou peu 
conducteurs est utilisée.  
Le radar à balayage à ondes millimétriques peut être utilisé selon deux modes :  
- mode passif (aucun signal rayonné, utilise le rayonnement de fond déjà présent dans la zone à 
numériser, totalement indétectable) ;  
- mode actif (« lampe de poche » à ondes millimétriques de faible puissance fixée au scanner 
comme une lumière conventionnelle montée sur un caméscope) ou utilisation d’un radar 
archéologique à pénétration de sol.  

 
- Lecture de la pensée  
 

La lecture de la pensée peut être répertoriée comme une technologie de « surveillance à travers 
le mur ».  
La lecture des pensées fonctionne comme suit :  
- lecture magnétique à proximité du crâne ou de la gorge (proximité des cordes vocales) ;  
- interprétation de l’EEG (électroencéphalogramme), en particulier via des capteurs filaires 
[agissant] à l’intérieur du cerveau ;  
- la capacité de lire et afficher ce que les yeux voient, à l’aide de capteurs implantés, est une forme 
de technologie presque semblable à la « lecture des pensées ». 

 
- Forçage cérébral  

 
C’est l’inverse du biofeedback. Les rythmes cérébraux électriques à basse fréquence 
caractéristiques de diverses humeurs et états de sommeil peuvent, non seulement être lus à l’aide 
d’un équipement de biofeedback ou de machines EEG, mais aussi en utilisant la radio, le son, des 
électrodes de contact ou des lumières clignotantes. Les humeurs et les états de sommeil peuvent 
être générés, ou du moins encouragés, par l’utilisation de dispositifs de forçage cérébral.  
Les signaux de forçage cérébral ne peuvent pas transporter la voix, qui appartient à une gamme 
de fréquences beaucoup plus élevée. Le forçage cérébral peut cependant être utilisé pour « 
mettre en condition » une cible et la rendre plus sensible à l’hypnose en induisant un état de 
relaxation et/ou de sommeil (c’est le même état qui est utilisé par les voyants.)  

 
 

 

6. Barrie Trower, lanceur d'alerte  
 
Barrie Trower, ancien expert en armes à micro-ondes de la Royal Navy 
https://crowdbunker.com/v/gqd5pJpLbJ 
 
Vidéo : Barrie Trower dénonce les armes électromagnétiques, 2024 
 
"Et maintenant, vous n'avez plus besoin d'implants parce qu'il y a tellement de tours et d'émetteurs 
cachés. Même les lampadaires peuvent avoir des émetteurs à l'intérieur, les panneaux de 
signalisation aussi." 
 

https://crowdbunker.com/v/gqd5pJpLbJ


 
 

 
7. Les effets des armes électromagnétiques  
 
7.1 Effets cités par Hélène Pelosse et Frédéric Morin 
 
« Mémorandum sur les armes électromagnétiques et psychotroniques, les techniques de contrôle de 
l’esprit humain et les tortures à distance », Hélène Pelosse et Frédéric Morin, novembre 2024 
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-
psychotroniques-2024.pdf 
 
-> Effets physiques invasifs à distance, non corporels  
 

Les exemples sont légion. On peut ainsi citer :  
- coupure de courant sur un appareil (temporaire, disjoncteur activé) ;  
- manipulation des paramètres d’un appareil ;  
- pannes temporaires qui « se réparent » d’elles-mêmes ;  
- jets d’objets, y compris non métalliques ;  
- manipulation précise des interrupteurs et des commandes  
- panne forcée, manifestement prématurée de l’appareil ou des pièces.  

 
-> Effets corporels invasifs à distance (sur le corps et l’esprit)  
 

- Privation de sommeil et fatigue  
- application silencieuse et instantanée du signal « caféine électronique » qui force et maintient 
l’éveil quel que soit l’état de fatigue de la personne ciblée et son besoin de sommeil ;  
- bruit fort synthétique des voisins, souvent SYNCHRONISÉ avec les tentatives faites pour 
s’endormir ;  
- précision à la seconde : « sommeil autorisé » et « réveil forcé » beaucoup trop précis et répétés 
pour être naturels ;  
- « crises de fatigue » diurnes qui forcent la victime à dormir et affaiblir ses muscles au point de 
s’effondrer.  

 
- Voix audible dans le crâne parfois des sons non-vocaux : V2K ou Voice 2 skull 

Cette voix synthétique est envoyée à distance et fabriqué pour donner l’impression que cela 
provient de l’environnement extérieur, comme par magie. Il s’agit de voix ou effets sonores que 
SEULE la victime peut entendre.  

 
- Voix inaudible dans le crâne (son silencieux)  

 
Cette voix est envoyée par un signal radio produit à distance ; elle se manifeste par des envies 
soudaines de faire quelque chose ou d’aller quelque part, alors que la victime ne le voudrait pas 
autrement ; l’hypnose silencieuse (ultrasonique) peut être envisagée.  
Cette voix relève également de la programmation de « déclencheurs » hypnotiques – c’est-à-
dire de phrases spécifiques ou d’autres signaux qui provoquent des actions involontaires 
spécifiques  

 
- Déclenchement musculaire violent (agitation des membres)  

https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-psychotroniques-2024.pdf
https://www.morpheus.fr/wp-content/uploads/2024/11/Memorandum-sur-les-armes-psychotroniques-2024.pdf


 
 

La jambe ou le bras se secoue pour forcer violemment la cible à se réveiller et à rester éveillé 
[spasmes]. Tout le corps peut être secoué, comme s’il avait été frappé par une grosse décharge 
électrique. Le corps peut être secoué violemment comme s’il était sur une surface vibrante.  

 
- Manipulation précise de parties du corps (doucement, avec un objectif spécifique)  

Les manipulations du corps en court circuitant la volonté de la victime (voire son système 
neurovégétatif) sont potentiellement infinies. Ont été notamment identifiées :  
- manipulation des mains, forcée de se synchroniser avec la vision des yeux fermés, effet très 
puissant et coercitif ;  
- flexion lente de près de 90 degrés vers l’arrière d’un orteil à la fois ou d’un doigt à la fois ;  
- contrôle direct à distance de la respiration et des cordes vocales ; y compris le discours 
involontaire ;  
- effacement ponctuel de la mémoire immédiate, oublis totalement anormaux.  

 
- Lecture des pensées silencieuses destinées à soi-même  

La lecture des pensées silencieuses constitue une violente forme d’intrusion mentale des 
victimes. Elle peut prendre la forme d’une scénarisation par ingénierie (sketches) dans lesquelles 
vos pensées vous sont retournées par des inconnus dans la rue ou lors d’événements nécessitant 
la connaissance de ce que vous pensiez, ce qui génère un immense stress.  

 
-  Application directe de douleurs à différentes parties du corps  

Une des formes très courantes de harcèlement électromagnétique consiste à procéder à une 
torture physique à distance. A cet égard, on peut citer (sans que la liste ne soit exhaustive) :  
- Sensation d’aiguilles chaudes qui pénètrent dans la chair ; Chocs électriques (sans qu’aucun fil 
ne soit appliqué) ;  
- Démangeaisons puissantes et incontrôlables, souvent appliquées lorsque la victime tente 
précisément de faire quelque chose de délicat ou compliqué ;  
- « Fièvre artificielle » soudaine, sans aucune maladie susceptible de la causer ;  
- Sensation brutale de chaleur ou de froid intense, et ce quelle que soit la température extérieure 
ou la façon dont vous êtes couvert ;  
- Brusque augmentation des battements cardiaques [tachicardie ou arythmie] alors que vous 
êtes détendu.  
Etc. 
 
 

7.2 Schéma « échappé » du renseignement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

7.3 Photos 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

8. Lettre de l’Association Targeted Justice, Inc. à Robert Kennedy  
 
Lettre ouverte au Secrétaire Kennedy, de la part de @LenBerMd, directeur médical de 
@TargetedJustice. 
 
 
L'honorable @RobertKennedyJr 
 
Secrétaire du Département de la Santé et des Services sociaux des États-Unis 
 
Objet : Intervention immédiate du HHS requise concernant le syndrome de La Havane et les incidents 
de santé anormaux chez les civils américains sur le sol américain 
 
Monsieur le Secrétaire Kennedy, 
 
Je vous écris cette lettre ouverte au nom de Targeted Justice, Inc., une organisation à but non lucratif 
(501(c)(3)), et du nombre croissant de civils américains diagnostiqués avec le syndrome de La Havane 
ou des incidents de santé anormaux (ISA) sur le sol américain. En tant que directeur médical, je vous 
exhorte à mettre fin à l'inaction prolongée des Centres de contrôle et de prévention des maladies 
(CDC) et des Instituts nationaux de la santé (NIH) @NIH concernant ces cas, tels que documentés 
dans la mise à jour de janvier 2026 du Registre civil des patients diagnostiqués du syndrome de La 
Havane et des cas d'AHI parmi les civils survenant sur le sol américain (CRHS). 
Le rapport CRHS de janvier 2026 fait état de 14 diagnostics confirmés chez des civils (le double par 
rapport au rapport de 2025), étayés par une documentation médicale. Ces diagnostics ont été établis 
selon les mêmes critères que ceux utilisés pour les employés fédéraux. Contrairement aux 
fonctionnaires couverts par la loi HAVANA de 2021 et le Bulletin du Département du Travail de 2022, 
les civils ne bénéficient d'aucun soin spécialisé, d'aucun accès à la recherche ni d'aucune 
reconnaissance officielle. Ce registre existe précisément en raison de l'absence de surveillance 
fédérale des civils. 
 
L'inaction des CDC est désormais considérée comme un dysfonctionnement opérationnel. En réponse 
à une pétition du 29 septembre 2025 exhortant l'agence à reconnaître les cas civils, à mettre en place 
une surveillance et à fournir des recommandations aux médecins, les CDC ont déclaré : « 
Malheureusement, cette question ne relève pas de la compétence de CDC INFO. » De ce fait, les 
cliniciens et les partenaires de santé publique des États se retrouvent sans définition de cas ni 
procédure, même lorsque des cas diagnostiqués médicalement sont présentés par les voies 
habituelles. 
 
L'inaction des NIH prolonge une lacune en matière de recherche qui nuit directement aux civils. 
Une pétition distincte adressée aux NIH en septembre, demandant la reconnaissance, l'inclusion des 
civils et l'établissement de protocoles cliniques, a été envoyée le 29 septembre 2025. Les NIH 
finançaient des études clés sur les lésions cérébrales acquises (LCA) excluant les civils. Ces études ont 
été interrompues après qu'un examen interne a révélé des pratiques de coercition des participants, 
violant ainsi le principe du consentement éclairé. Aucune nouvelle recherche sur les LCA n'a repris 
depuis lors. 
 
Il existe également un problème de motivation politique plutôt que de justification scientifique dans 
la conclusion de l'étude de neuro-imagerie des NIH de 2024. Cette conclusion a depuis été réanalysée 



 
 

à partir des propres données des NIH, invalidant ainsi la conclusion d'« absence de lésion cérébrale à 
l'IRM ». Aucune réponse de l'agence n'a été reçue. 
 
Les cas chez les civils sont réels, diagnostiqués et en augmentation, entraînant des séquelles 
neurologiques et des handicaps permanents. Les conséquences de l'inaction des CDC et des NIH 
incluent (sans s'y limiter) la sous-estimation de l'incidence chez les civils (y compris chez les enfants), 
des erreurs de diagnostic facilitées par des facteurs structurels, la perte de données cliniques 
essentielles et un système discriminatoire profondément enraciné où les employés fédéraux et leurs 
personnes à charge bénéficient de parcours structurés, contrairement aux civils. Un aspect de ce 
problème persistant est que, grâce aux critères diagnostiques actuels, nous pouvons désormais 
établir un diagnostic différentiel fiable sans avoir à nommer l'agent causal. Autrement dit, l'absence 
d'agent causal n'invalide pas un syndrome diagnostiquable et ne devrait pas retarder la définition 
des cas, leur signalement et les recommandations aux cliniciens. 
L'accès des civils à un diagnostic expert est fortement restreint, ce qui compromet davantage la 
surveillance et les soins. 
 
Une déclaration attribuée au Dr Michael E. Hoffer le résume ainsi : « Je n'ai plus le droit de 
diagnostiquer les victimes civiles du syndrome de La Havane. Le gouvernement me l'interdit. » Que 
cette restriction soit formelle ou informelle, son impact est le même : elle empêche la confirmation 
des diagnostics par les civils, freine la standardisation clinique et entrave la collecte des données 
nécessaires à la prévention. Monsieur le Secrétaire Kennedy, votre engagement en faveur de la 
transparence en matière de santé s'inscrit dans la nécessité de remédier à cette inégalité. Je vous 
demande d'adresser une instruction écrite aux CDC et aux NIH afin qu'ils mettent en œuvre les 
actions suivantes : 
1. Reconnaître publiquement le syndrome de La Havane/AHI (infection aiguë par le VIH) chez les civils 
comme une maladie à déclaration obligatoire. 
 
2. Mettre en place un registre des cas civils et un mécanisme de surveillance. 
 
3. Publier des recommandations diagnostiques et de prise en charge à destination des professionnels 
de santé. 
 
4. Étendre les protocoles de recherche des NIH et l'accès aux soins cliniques aux civils diagnostiqués. 
 
5. Faciliter la coordination inter-agences avec la communauté du renseignement pour l'évaluation 
des menaces, dans le respect des limites de la confidentialité. 
 
Ces mesures permettraient de remplir la mission du HHS (Département de la Santé et des Services 
sociaux) qui est de protéger tous les Américains, de prévenir les souffrances inutiles et de rétablir la 
confiance du public. Targeted Justice est prêt à collaborer, en fournissant les données du CRHS 
(Système de surveillance des infections aiguës) et l'expertise de ses médecins. 
 
Cordialement, 
 
 
Len Ber, MD 
 
Directeur médical, Targeted Justice, Inc. 



 
 

 
Au nom des patients civils diagnostiqués et de leurs défenseurs 
 
CivilianRegistry@protonmail.com 
Cc : Directeur du CDC ; Directeur des NIH @NIHDirector_Jay @DNIGabbard 
 
Commissions de surveillance du Congrès 
 
(Cette lettre est publique par souci de transparence et sera diffusée en conséquence.) 
Disponible sur : https://x.com/i/status/2010149159282594108 
 
 
 
9. Liens 

Geral W. Sosbee, FBI 
Témoignage gang-stalking et harcèlement électromagnétique  
https://everydayconcerned.net/wp-content/uploads/2018/04/geral-sosbee_affidavit-2007-03.pdf 
 
Robert Duncan : technologies secrètes utilisées contre les civils  

(Chaîne YouTube @bozenakvaltinova9813) 

https://youtu.be/STsTeHVlLXM?si=z-YkoyjGC0vdfuYo 

 
L'armée américaine présente son canon à rayons anti émeutes  
https://youtu.be/mWrrUJJBjHc?si=i3LxsahTFEloAyBL 
 
Jean Pierre Petit - Radio Ici et Maintenant - Armes micro-ondes contre les civils  
https://youtu.be/kUGUMoHYWkk?si=fdOb6Me_xXsy0O_B 
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